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« 100 ans du Notariat… L’encre qui préserve les droits, le sceau qui bâtit la confiance »
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I. Introduction
L’année 2025 marque une étape historique pour le Royaume du Maroc : le centenaire du Notariat, institué par 
le Dahir du 4 mai 1925 sous le règne de Sa Majesté le Sultan Moulay Youssef. Bien plus qu’une simple commémoration, cet 
anniversaire célèbre une profession profondément ancrée dans l’histoire du droit marocain, tout en ouvrant des perspectives 
inédites pour les décennies à venir.

Depuis sa fondation, le Notariat marocain a accompagné les évolutions juridiques, économiques et sociales du pays. Garant de 
la sécurité juridique, acteur de la stabilité des relations contractuelles, il joue un rôle essentiel dans la vie des citoyens comme 
dans celle des entreprises. Ce centenaire constitue une occasion précieuse pour dresser le bilan d’un siècle d’engagement, 
saluer les parcours, souligner les avancées, et dessiner l’avenir d’un métier tourné vers l’innovation et la confiance.
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II. Une histoire d’enracinement et de modernisation
Institué en 1925, le notariat au Maroc, 
alors réservé aux notaires français 
conformément au Traité du Protectorat de 
1912, connaît un tournant décisif avec le 
Dahir du 4 mai 1925, qui introduit un 
notariat de type latin. Ce modèle est inspiré 
des systèmes juridiques en vigueur dans 
les 90 pays formant l’union internationale 
du notariat dont le notariat marocain est 
membre actif depuis 1986.

L’indépendance en 1956 amorce une 
marocanisation progressive de la profession. 
Casablanca, Rabat, Fès, Marrakech et 
Meknès deviennent les premiers pôles 

d’un notariat national moderne, fondé 
sur des valeurs de rigueur, de discrétion 
et de service public. Le dynamisme du 
notariat marocain est consacré en 2010 
avec l’organisation à Marrakech du 
premier Congrès mondial du notariat 
sur le sol africain.

La promulgation de la loi 32-09 en 
2011 parachève cette évolution. Elle 
confère au notaire marocain le statut 
d’officier public exerçant dans un cadre 
libéral, et d’acteur central de la sécurité 
juridique, de la paix sociale et du tiers 
de confiance.
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III. Le colloque du centenaire : 
penser le notariat de demain
13 & 14 mai 2025 – Rabat

À l’occasion de son centenaire, le notariat marocain ne se 
contente pas de célébrer son passé. Il ouvre résolument 
le débat sur son avenir. Le 13 et 14 mai 2025 à Rabat, 
un grand colloque scientifique réunira plus de 500 
participants – notaires, magistrats, chercheurs, experts 
nationaux et internationaux – autour d’une question 
centrale : comment continuer à bâtir la confiance dans un 
monde en mutation permanente ?

Placée sous le thème « 100 ans du Notariat… L’encre qui préserve les droits, et le sceau qui bâtit la confiance 
pour l’avenir », cette rencontre d’envergure, organisée en collaboration avec le Ministère de la Justice, veut conjuguer 
mémoire et projection. Elle rendra hommage aux pionniers de la profession tout en valorisant les avancées majeures dans 
les domaines du droit, du numérique, de la gouvernance. Mais surtout, elle posera les bases d’un nouveau dialogue sur les 
mutations qui impactent le métier : transformation digitale, révolution de l’intelligence artificielle, nouveaux usages des 
citoyens et entreprises.

Un siècle après sa fondation, le notariat marocain choisit de regarder droit devant. Ce colloque, plus qu’un bilan d’étape, 
ce sera un moment de réflexion collective sur les valeurs que la profession entend incarner demain : rigueur, proximité, 
innovation… et toujours, au cœur de sa mission, la confiance.
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IV. Une exposition mémorielle exceptionnelle
À l’occasion du centenaire, les participants découvriront une exposition muséale inédite retraçant l’histoire du notariat 
marocain à travers une collection exceptionnelle de manuscrits, d’actes authentiques, de portraits, d’objets anciens et de 
photographies rares.

Conçu en partenariat avec les principales institutions nationales — le Conseil supérieur du pouvoir judiciaire, le Ministère 
de la Justice, la Caisse de Dépôt et de Gestion (CDG), l’Agence Nationale de la Conservation Foncière et de la Cartographie 
(ANCFCC), la Trésorerie Générale du Royaume (TGR), entre autres — cet espace muséal offre un véritable voyage à travers 
un siècle de mémoire notariale.
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V. Une profession ouverte sur le monde : le centenaire, vitrine du rayonnement 
international
En marge de cette rencontre d’envergure, la 
dimension internationale du notariat marocain 
sera pleinement mise en valeur. L’événement 
accueillera à Rabat des délégations d’Afrique 
et d’Europe, ainsi que des représentants des 
instances notariales aux niveaux continental et 
international. Cette mobilisation illustre une 
réalité désormais établie : le notariat marocain 
s’affirme comme un acteur de référence sur la 
scène internationale.

Un espace spécialement dédié aux partenaires 
du notariat illustrera aussi la diversité 
des interactions entre la profession et son 
écosystème. 

Le centenaire du notariat n’est donc pas 
seulement un hommage à l’histoire, c’est 
également un levier de visibilité, une plateforme 
d’influence et une opportunité pour affirmer un leadership africain dans une profession en pleine transformation. Plus que 
jamais, le notariat marocain entend conjuguer enracinement national et ouverture mondiale.
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VI. Une profession au service du développement du Royaume
Le Notariat marocain s’impose aujourd’hui comme un acteur stratégique du développement national. Son rôle dépasse la 
simple rédaction d’actes : il garantit la sécurité des affaires, protège les droits des familles, et soutient les projets structurants 
du Royaume.

Intégré dans la dynamique du Maroc numérique, le notariat adopte la dématérialisation, l’interopérabilité des registres et la 
sécurisation des échanges électroniques. Il s’inscrit pleinement dans les ambitions du Nouveau Modèle de Développement, 
en favorisant la confiance, la transparence et la fluidité des interactions économiques et sociales.
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VII. Le notaire de demain : gardien de confiance à l’ère numérique
Aujourd’hui, les défis sont nombreux : digitalisation, cybersécurité, fiscalité, intelligence artificielle… Le notaire doit évoluer 
sans perdre l’essence de sa mission. Il demeure ce tiers de confiance, ce stabilisateur juridique indispensable dans un monde 
accéléré, où les enjeux juridiques sont de plus en plus complexes.
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VIII. Cent ans… et après ?
Ce centenaire ne marque pas une fin, mais bien le point de départ d’un nouveau chapitre. Le notariat marocain avance 
avec fierté, lucidité et ambition, fort d’un siècle d’histoire qu’il s’apprête à consigner dans un beau livre à paraître. Véritable 
témoignage de mémoire collective, cet ouvrage retracera les grandes étapes, les figures marquantes et les évolutions majeures 
de la profession. Dans cette dynamique de transmission et d’ouverture, le notariat s’engage pleinement à former les nouvelles 
générations, à innover avec audace, à se rapprocher des citoyens et à rester en phase avec les grands défis de notre temps.

•	 Un siècle d’encre et de droit.

•	 Un siècle de serments et de confiance.

•	 Un siècle de contribution au progrès du Maroc.

•	 Et une promesse renouvelée : continuer à bâtir, acte après acte, les fondations juridiques d’un avenir sûr et équitable.
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À propos du Conseil National de l’Ordre des Notaires du Maroc (CNONM)
Le Conseil National de l’Ordre des Notaires du Maroc (CNONM) est l’instance représentative de la profession notariale. 
L’institution, organisée en conseil national et conseils régionaux, assure la représentation de la profession auprès des autorités 
administratives et institutionnelles, et émet des avis sur toutes les questions relatives à l’exercice du notariat au Maroc.

Sa mission principale consiste à veiller au respect de la déontologie professionnelle, à garantir la formation continue des 
notaires et à promouvoir la sécurité juridique et contractuelle des transactions.

Acteur engagé du dialogue institutionnel, le CNONM prend part à l’élaboration des projets de réforme, en contribuant 
activement à la réflexion sur les textes législatifs et réglementaires. Véritable force de proposition, il participe également à la 
mise en œuvre des politiques publiques et à l’accompagnement des grandes initiatives nationales.

Le CNONM s’inscrit pleinement dans la dynamique de la coopération Sud-Sud à travers la signature d’accords avec 
plusieurs ordres notariaux africains. Il se positionne aussi comme un acteur central de la diplomatie notariale, en accueillant 
régulièrement des manifestations continentales et internationales d’envergure. Par ailleurs, l’expérience marocaine dans la 
digitalisation du notariat – notamment à travers un modèle innovant et sécurisé – est aujourd’hui reconnue et suscite un 
intérêt croissant à l’international.
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Notariat du Maroc en chiffres

•	 Nombre total de notaires : 1838 
•	 Notaires Hommes : 979 (53%)
•	 Femmes notaires : 859 (47%) 

•	 Age moyen des notaires : 44 ans 

•	 Nombre de contrats reçus par les notaires en moyenne par an : 425.000

•	 La valeur des taxes collectées par les notaires pour l’Etat en moyenne par an : Plus de 10 milliards de dirhams 

•	 Conseils régionaux : 13 
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Notariat du Maroc en chiffres

Conseil régional Nombre total de Notaires  Nombre Total par 
Conseil régionalVille Hommes Femmes

Casablanca 302 291 593
Rabat 106 174 280

Marrakech 124 85 209
Tange 66 62 128

Fès 41 64 105
Agadir 74 29 103

Meknès 53 34 87
Kénitra 45 35 80
Settat 37 28 65

El Jadida 45 12 57
Wajda 34 22 56

Beni Mellal 24 13 37
Tétouan 28 10 38

Total général 979 859 1838
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Notariat du Maroc en chiffres

Année Nombre de notaires

2008 568
2009 693
2010 735
2011 898
2012 898
2013 1254
2014 1481
2015 1604
2016 1731
2017 1775
2018 1812
2019 1831
2020 1839
2021 1878
2022 1858
2023 1831
2024 1836
2025 1838
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